Canton du Valais

COMMUNE DE RANDOGNE

Plan d'affectation des zones

Modification partielle au lieu-dit "Le Tsaumiau / Cisalpin”
Parcelles nos 700 et 1548 (partiellement)
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Légende

Affectation du sol
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Zones d'affectation .

7/, 1C Lone de l'ordre dispersé - densité 0.40

2A Zone de l'ordre dispersé - densité 0.40

I 3 7one de l'ordre dispersé - densité 0.50

- 12 Zone de constructions et d'installations publiques

j;ﬁj 12A Zone d'équipement public et touristique - densité 0.80

- 14 Zone d'aire forestiere

A titre indicatif

Domaine skiable

- Zone de piste sans enneigement technique
- Zone de pistes avec enneigement technique
Zones de dangers hydrologiques
/A fort
—— Chemin pédestre secondaire
==== Remontée mécanique

=== Cours d'equ

PAZ modifié
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